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          Séance CM N°2 du 29 mars 2024 

     MAIRIE DE CAMPEAUX 
PROCES VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL N°2/2024 (CM) 
 

Séance du 29 MARS 2024 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le vendredi 29 mars 2024 à 20h00 le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est tenu au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Madame Sylvie COUTARD, Maire. 
La séance a été publique. 
Présents : Mesdames et Messieurs COUTARD Sylvie, MONDON Michel, DELAHAYE Laurent, FILLATRE 
Fabienne, DANIEL DELAHAYE Corinne, DUHAMEL Noémie, DE VOS Patrick, VANHOVE Patrick, PESCE 
Eric et HORCHOLLE Christophe et M DUHAMEL Grégory. 
Absents excusés : Mme Isabelle Charles 
Pouvoirs : Mme Isabelle Charles à M Patrick Vanhove  
Absents:  

Date de convocation :  
25/03/2024 
Date d’affichage :  
25/03/2024 

Nombre de membres : 
En exercice : 12 
Présents : 11 
Votants : 12 

Est nommé secrétaire de séance : Mme Noémie Duhamel 
 
Avant le début des travaux, une minute de silence est observée en mémoire de M Claude Gobert, élu 
conseiller municipal en 2020, qui nous a quitté au cours de ce mois de mars 2024. 
 
Compte rendu du CM 1/2024 du 08/02/2024 : Approbation par les membres du Conseil Municipal (CM) 
Pour :  12                                              Contre : 0 Abstention :     0 

1/ Indemnité des agents recenseur et coordonnateur 
(Délibération n°2024-18) 

Mme le Maire rappelle que le recensement de la population de Campeaux s’est déroulé du 18 janvier au  
17 février 2024. 
Mme Decagny Sylvie a occupé le poste de coordonnateur communal et Mme Mondon Chantal a été 
nommée au poste d’agent recenseur. 
Au regard du travail fait, il est proposé au CM d’attribuer à Mme Decagny Sylvie une indemnité de 150€ 
brut et d’attribuer à Mme Mondon Chantal une indemnité de 750€ brut  
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le versement des indemnités proposées. 
Pour :   12                                               Contre : 0   Abstention :  0 
 

2/ Adhésion de la commune de Campeaux au SIAE Grandvilliers pour la compétence hydrant 
(Délibération n°2024-19 – Annule et remplace la délibération 64/2022)  

Il est proposé au CM d’adhérer au SIAE de Grandvilliers pour la compétence hydrant. La prestation 
proposée est complète et assure une garantie à la commune de Campeaux.   
Pour information, leur intervention est valable pour 2 ans au tarif de 80,00 euros par hydrant et comporte 
les points suivants : 
- Contrôle des débits 
- Contrôle du bon fonctionnement du poteau (fuite, pièces cassées, .......). S'il y a des pièces à changer, 
cela reste à la charge de la commune (un devis sera effectué par le syndicat) 
- Entretien du poteau (peinture et numérotation) 
Un tableau pour les débits et le fonctionnement des poteaux est adressé en commune dès que les 
interventions sont effectuées. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’adhésion au SIAE de Grandvilliers pour la compétence 
hydrant. 
Pour :   12                                               Contre : 0   Abstention :  0 
 

3/ Approbation du Compte Administratif 2023 
(Délibération n°2024-20) 

Le Compte Administratif est présenté au Conseil Municipal, sous la présidence de M Michel Mondon, 
doyen d’âge. 
Les comptes du Compte Administratif sont arrêtés comme suit : 
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Investissement 
 Dépenses Prévu :  324 924.87 
 Réalisé : 49 138.64 
 Report N -1 156 197.87 
 Reste à réaliser : 0.00 
 Recettes Prévu : 324 924.87 
 Réalisé : 274 546.62 
 Reste à réaliser : 0.00 
Fonctionnement 
 Dépenses Prévu : 796 273.36 
 Réalisé : 309 082.11 
              Recettes Prévu : 796 273.36 
 Réalisé : 457 925.94 
 Report N-1 : 537 977.23 
Résultats à la clôture de l'exercice 2023 
Investissement : + 69 210.11 
Fonctionnement : + 537 259.19 
Résultat global : + 606 469.30 
Après délibération Le Conseil Municipal vote le Compte Administratif de l'exercice 2023 
Pour :  11   Contre : 0   Abstention :    1 
 

4/ Vote du Compte de Gestion 2023 
(Délibération n°2024-21) 

Le compte de gestion 2023 est établi par le Comptable du SGC de Beauvais à la clôture de l’exercice. 
Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux 
écritures de la commune. 
Le compte de gestion est soumis au Conseil Municipal en même temps que le compte administratif pour 
abrogation. 
Après avoir examiné les opérations retracées et les résultats de l’exercice, le CM délibère et vote le compte 
de gestion 2023 du Trésorier du SGC de Beauvais 
Pour : 12   Contre : 0   Abstention :    0 
 

5/ Affectation des résultats 2023 
(Délibération n°2024-22) 

Le Conseil Municipal, après avoir approuvé le Compte Administratif 2023 et considérant qu'il y a lieu de 
prévoir l'équilibre budgétaire, statue sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2023 sur 
l’exercice 2024, suivant le tableau ci-dessous.  

       

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT   ENSEMBLE 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES 
OU 

EXCEDENT 
  

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES 
OU 

EXCEDENT 
  

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

Résultats 
reportés  (1) 

149 561.87 537 977.23   156 197.87     305 759.74 537 977.23 

Opérations de 
l'exercice 

309 082.11 457 925.94   49 138.64 274 546.62   358 220.75 732 472.56 

Totaux 458 643.98 995 903.17 
  

205 336.51 274 546.62 
  

663 980.49 1 270 449.79 
    

Résultat de 
clôture (=CA) 

  537 259.19    69 210.11      606 469.30 

  Besoin de financement    au compte 001 investissement dépenses BP 2024 

  Excédent de financement   69 210.11  au compte 001 investissement recettes BP 2024 

  Restes à réaliser       

  
Besoin de financement des restes à 

réaliser 
            

Excédent de financement des restes à réaliser   69 210.11         

  Besoin total de financement        149 561,87   

  
Excédent total de financement     

        

2° Considérant l'excédent de fonctionnement, décide 
d'affecter la somme de  

   au compte 1068 Investissement BP 2024, avec émission titre de recette. 
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        537 259.19  au compte 002 Excédent de fonctionnement reporté BP 2024 

  Pour :   12    Contre : 0   Abstention :    0 

 

6/ Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2024 
(Délibération n°2024-23) 

Il est communiqué aux membres du Conseil Municipal le montant des bases d’imposition 2024 des 4 taxes 
ainsi que le montant des produits attendus.  
Après délibération le CM décide de ne pas augmenter les taux d’imposition des taxes directes locales, 
suivant le tableau ci –après ; 
 
Pour : 12    Contre : 0  Abstention :    0 
 

2024 bases taux produits 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 295 500 35.90 105 008.00 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 85 200 32,04 27 298.00 

Taxe d’habitation 50 900 20.19 10 277.00 

Cotisation foncière des entreprises            9 300 18.09 10 682.00 

 
 

7/ Vote des subventions 2024 
(Délibération n°2024-24) 

Il est rappelé au CM que le versement des subventions aux associations locales est conditionné à la 
réception de leur dernier bilan financier. Mme le Maire précise que, l’association Sports et Loisirs n’a pas 
souhaité recevoir de subvention au titre de 2024 (Cf mel en date du 19/12/2023). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil Municipal votent les montants des subventions comme suit : 
 
Vote 1 pour la subvention au CFC, sans le vote du Président du CFC : M Vanhove Patrick 
Pour : 11   Contre : 0  Abstention :  0 
 
Vote 2 pour la subvention au Club des Ainés, sans le vote du Président du Club des Ainés : M Mondon Michel 
Pour : 11   Contre : 0  Abstention :  0 
 
Vote 3 pour la subvention au CSR de Songeons, sans le vote de la Vice-Présidente au CSR de Songeons :  
Mme Coutard Sylvie 
Pour : 11   Contre : 0  Abstention :  0 
 
Vote 4 pour les 8 subventions restantes 
Pour : 12   Contre : 0  Abstention :  0 
 

8/ Vote du budget primitif 2024 
(Délibération n°2024-25) 

SUBVENTIONS 2024 

APE (Le club des 5) 600 

Club des Ainés de Campeaux 600 

Association des Chasseurs de Campeaux 300 

Comité des Fêtes de Campeaux :  Noel des enfants et 
spectacle 

2200 

Coopérative scolaire Campeaux :  500 

Coopérative scolaire Campeaux : USEP 127 

Nouveau constructeur (300 €/maison) 300 

Diplômé avec mention très bien 300 

AFM Téléthon 100 

Ligue contre le cancer 200 

CSR de Songeons 500 

TOTAL (au 6574) 5527 
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Il est proposé au Conseil Municipal d’inscrire au budget principal 2024 les chiffres proposés par la Commission  
des Finances, comme suit : 
 
 
Fonctionnement  
 

DEPENSES VOTE 

011 - Charges à caractère général 715 453.26 

  60 – Achats et variation des stocks 45 730.00 

  61 – Services extérieurs 622 923.26 

  62 – Autres services extérieurs 45 000.00 

  63 – Impôts et taxes assimilés  1 800.00 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 164 300.00 

 65 - Autres charges de gestion courante 40 230.00  

 68 - Charges financières 200.00 

  Total dépenses réelles  920 183.26 

  Total dépenses d’ordre 35 418.93 

  Total dépenses de fonctionnement 955 602.19 

RECETTES VOTE 

70 - Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

700.00 

73 - Impôts et taxes 55 493.00 

731 – Impositions directes 168 201.00 

74 - Dotations, subventions et participations 178 648.00 

75 - Autres produits de gestion courante 15 300.00 

76- Produits financiers 1.00 

002 - Excédent de fonctionnement reporté 537 259.19 

  Total recettes de fonctionnement 955 602.19 
 

Le BP 2024 s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement pour un montant de 955 602.19 
 

Investissement 

DEPENSES VOTE 

13 – Subvention d’investissement reçue 2 375.50 

16 - Emprunts et dettes assimilés 1 400.00 

20 – Immobilisations incorporelles 5 800.00 

21 – Immobilisations corporelles 73 269.04 

DEPENSES PAR OPERATION  

15- Mise en sécurité routière 21 000.00 

21 – Etude de faisabilité et tvx trottoirs + sécurité 22 000.00 

74 - Matériel 1 824.00 

105- Aménagement : voirie rue de Berlure 60 000.00 

 
Total dépenses d’investissement 

187 668.54 

RECETTES 
 

VOTE 

001 – Excédent d’investissement reporté 69 210.11 

10 - Dotations, fonds  
divers et réserves 

5 682.00 

13 -  Subventions d’investissement reçues 12 375.50 
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RECETTES PAR OPERATION  

21 – Etude de faisabilité et tvx trottoirs 10.710.00 

91 – Réhabilitation des réserves incendie + 
Création rue de Berlure 

37 526.00 

105 - Aménagement : Voirie rue de Berlure 16 746.00 

  Total recettes réelles  152 249.61 

  Total recettes d’ordre 35 418.93 

Total recettes d'investissement 187 668.54 

 
Le BP 2024 s’équilibre en dépenses et en recettes d’investissement pour un montant de 187 668.54 
Après délibération le CM vote le BP2024. 

Pour : 12    Contre : 0  Abstention :  0 

 

9/ Fongibilité des crédits budgétaires 
(Délibération n°2024-26) 

Vu la délibération n°25 du 29/03/2024 votant du budget primitif 2024 du budget principal de la commune de 
Campeaux. 
Le CM donne pouvoir à Mme le Maire pour opérer des virements de crédits de chapitre à chapitre, 

- Dans la limite de 7.50% des dépenses réelles de fonctionnement (en dehors du chapitre 012) 
- Dans la limite de 7.50% des dépenses réelles d’investissement  

Ces virements de crédits seront portés à la connaissance du CM lors de la séance suivante. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité.  
Pour :   12                                               Contre : 0   Abstention :  0 
 

Divers 

- Mme le Maire informe le CM que 2 CM Mrs Mondon et Vanhove ont largement participés, au côté 
de l’agent communal, à la réfection de l’arrêt de bus rue de Courcelles et du mur du dortoir, côté M 
Carpentier.  
Mme le Maire félicite et remercie cette équipe pour le travail réalisé. Il embelli notre commune et consolide 
nos bâtiments communaux. 
Le CM les remercie pour leur implication au sein de la commune.  
 
 
Ne restant rien à l’ordre du jour, Madame le Maire déclare la session close.  
La séance est levée à : 20h27 
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Feuille des Présences 
 

 

Membres Signatures 

 
COUTARD Sylvie 
 

Présente 

CHARLES ISABELLE Absente : Procuration à Patrick Vanhove 

PESCE ERIC Présent 

DELAHAYE LAURENT  Présent 

MONDON MICHEL Présent 

DUHAMEL GREGORY 
 

Présent 

FILLATRE FABIENNE Présent 

DANIEL DELAHAYE CORINNE Présente 

DE VOS PATRICK Présent 

DUHAMEL NOEMIE 
 

Présente 

HORCHOLLE CHRISTOPHE 
Présent 

 
 

VANHOVE PATRICK Présent : Procuration de Isabelle Charles 

 


